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PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 28 AVRIL 2026



Date de convocation : 14 avril 2026

Date d’affichage : 14 avril 2026

Etaient présents : Frédéric BRUNETEAU – Estelle LORET– Alain YONNET - Aurélie ROY - Christine RATEAUD – Pascal RATEAUD – Xavier DUMERGUE – Aline MEROT

Etait absent excusé : Thibaud JOLLY (a donné procuration à Aurélie ROY) 

Etaient absents : Fabienne RICHAUDEAU et Florentin PINEAUD

A été nommé(e) comme secrétaire de séance : Aline MEROT


1 – Approbation du procès-verbal du 21 mars 2026

Aucune observation sur le procès-verbal du 21 mars 2026. 
Approbation à 9 voix.

2 – Rapport sur les décisions prises par le Maire suite aux délégations.

Monsieur le Maire rappelle que par délibération N°2026-017 en date du 21 mars 2026, le conseil lui avait attribué un certain nombre de délégations.

Il rend compte des décisions prises depuis la dernière réunion de conseil en date du 21 mars 2026.

Délégation : de prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans le cimetière.
Achat d’une concession au nom de Soleil Bernard pour la somme de 60 €.

Délégation : d’exercer au nom de la commune les droits de préemption.
	Parcelle
	Adresse
	Propriétaire
	Valeur
	Superficie
	Décision

	B 285 + B 292 + B 293
	Rue Raoul Biteau
	Simonnin Daniel
	100 000 €
	1 332 m²
	Non


Approbation à 9 voix.

3 - Vote du compte financier unique 2025

Sabrina CHOLLET informe que le Compte Financier Unique (CFU) remplace le compte administratif et le compte de gestion.

Il s’avère que les dépenses et les recettes en section de fonctionnement et en section d’investissement ainsi que les résultats de clôture sont identique en mairie et au trésor public.
Approbation à 8 voix.

4 -  Affectation de résultat 2025 de la commune

Après validation des chiffres avec Monsieur Fabien DENIS, percepteur, Sabrina indique que les deux sections se décomposent  telle que :
· Investissement : 122 556.56 € 
· Fonctionnement : 0 €
Approbation à 9 voix. 
5 – Vote des taux

Reconduction des taux de 2025 à savoir : 
· Taxe foncière sur les Propriétés Bâties  39.37 %
· Taxe foncière sur les Propriétés non bâties  44.67 %
· Taxe d’Habitations sur les résidences  10.67 %
Approbation à 9 voix. 


6 – Vote des subventions

· ACCA de LE MUNG : 150 €
· Comité des Fêtes de LE MUNG: 150 €
· FNACA : 50 €
· France Alzheimer : 50 €
· Hôpital pour les enfants : 50 €
· Institut Bergonié : 50 €
· Marché de l’espoir : 50 €
· Sclérosés en plaques nafsep : 50 €
· Ligue contre le cancer : 50 €
· Donneurs de sang bénévoles : 50 €
· Les boules savinoises : 50 €
· Amical tennis savinois : 50 €
· Basket Club de Port d’Envaux : 50 €
· Labelles et Cie : 50 €
· Association foncière : 500 €
												Approbation à 9 voix.

7 – Vote du budget 2026 de la commune

Le tableau des dépenses et des recettes en section d’investissement et de fonctionnement sont énumérés.
Approbation à 9 voix.

8 – Vote du taux de fongibilité

Monsieur le Maire rappelle que depuis que  nous sommes passés à la M57 en comptabilité, il y a la simplification des décisions modificatives. Jusqu'à maintenant lorsque dans un chapitre il manquait des crédits, il  fallait réunir le conseil pour autoriser le virement de crédit, après qu'il soit validé par la préfecture. Et envoyé à la trésorerie pour qu’il fasse le virement. 

Maintenant,  les budgets peuvent bouger un petit peu jusqu'à hauteur de 7.5 % du budget précédent, ce qui représente un gain de temps au niveau des paiements des factures quand ils manquent  des crédits. 

Accord de reconduction des 7.50 %.
Approbation à 9 voix
9 –Nomination des membres de la CCID

A la demande de Monsieur le Directeur des Services Fiscaux, et pour l’établissement de la liste des membres de la Commission Communale des Impôts Directs, il convient de nommer 24 contribuables.

· BRUNETEAU Guy
· RATEAUD Christine
· ROY Aurélie
· JOLLY Thibaud
· LORET Estelle
· YONNET Alain
· MEROT Aline
· RATEAUD Pascal
· DUMERGUE Xavier
· CHAZEAUD Ludovic
· PIOCHAUD Daniel
· MARTIN Jean-Marc
· MEGE Patrick
· PELLETIER Jérôme
· MICHAUD Gérard
· PERRET Mickaël
· MOUNIER Bruno
· LAPASSADE Olivier
· GUILLOT Vincent
· MOAL Stéphanie
· CANOT Julie
· JOLLY Emilie
· NADAUD Pierre
· AUBREE Cédric
Approbation à 9 voix
10 –  Questions diverses

Jurés d’assises : convocation à la commission « Jurés d’Assises » - Mme LORET Estelle représentera la commune.
Conseil Municipal des Jeunes : Mme LORET Estelle doit rencontrer le 22 mai prochain le directeur de l’école afin de mettre en place le projet conjointement.
Absences : Mme LORET Estelle s’étonne de l’absence des deux élus de l’opposition alors que dans le courrier de remerciement distribué à la population, il était indiqué qu’ils représenteraient les administrés ayant voté pour leur liste.
Frédéric BRUNETEAU indique que depuis le début du mandat, ces deux conseillers n’ont pas participé aux séances du conseil municipal. Il précise : « je le regrette car le débat démocratique gagne toujours à la présence de toutes les sensibilités représentées par les électeurs ».
Tribunal Administratif : Mr BRUNETEAU Frédéric indique que l’ensemble de l’équipe a fait l’objet d’un recours administratif suite à la requête de Mme BOUCHON Arlette (membre de l’équipe d’opposition aux élections). Elle dénonce une irrégularité des bulletins de vote. Mr le Maire ajoute qu’il regrette que la liste adverse n’admette pas sa défaite et que l’intérêt communal n’est pas pris en compte.
Cabane de chasse : pour le projet, une réunion sera organisée avec l’association de Chasse, Mr le Maire, les adjoints et Mme ROY.
Imposte logement communal : Mr RATEAUD Pascal et Mr YONNET Alain s’occupent de l’acheter et de l’installer.


Fin de séance à 23 h 15.
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